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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

TVA à 7%  
 

La filière horticole entre résignation et atterrement. 
 

 

 

Nous dénonçons une mesure supplémentaire qui affecte la compétitivité des 

entreprises de la filière horticole qui, contrairement à certains secteurs agricoles, ne 

reçoit quasiment aucune aide.  
 

Cette mesure est injuste et contreproductive. Elle dégrade notre compétitivité et 

impacte négativement le pouvoir d’achat de nos clients. En 10 ans, la moitié des 

producteurs français ont disparu tout comme les emplois qu’ils avaient créés.  
 

Une fois de plus, c’est la France qui travaille qui devra payer pour 30 années 

d’incurie budgétaire. En effet, depuis plusieurs mois les mesures aggravant les 

charges se succèdent et nous pensons, malheureusement, que d’autres vont suivre… 
 

Et que dire des modalités d’application ! En prenant comme référence la date 

d’encaissement des factures, l’état va générer un chaos comptable. Les factures 

émises avant le 1
er
 janvier devraient être recalculées dès lors que l’encaissement à 

lieu après cette date. Pour l’heure l’administration fiscale demande l’abandon de cette 

modalité, mais rien ne permet d’affirmer qu’elle aura gain de cause. 
 

Les professionnels de la filière tanguent entre résignation et atterrement. Une 

question demeure :   

 

y a-t-il encore un pilote dans l’avion ? 
 
 
 
L’Union Nationale des Intérêts Professionnels Horticoles (UNIPHOR), fondée il y a 28 ans, regroupe 1000 
entreprises, adhérentes et sympathisantes, réparties sur l’ensemble du territoire national. 
Nous représentons toutes les professions de la filière : Horticulteurs, Pépiniéristes, Paysagistes, Fleuristes, 
Grossistes, Elagueurs, Grainetiers, Jardineries, avec une majorité de producteurs (Horticulteurs, 
Pépiniéristes). 
L’UNIPHOR défend les professionnels quelle que soit leur taille. Dans toutes ses actions elle s’engage pour 
la transparence et la représentation du plus grand nombre. Elle repose sur un réseau de 25 Administrateurs 
et Délégués, tous professionnels bénévoles, répartis sur tout le territoire. 


